
PARTIE  NORD DU TERRITOIRE COMMUNAL:

Les  objec t i fs  sont  :

-  Aucun développement  urbain

-  Préser ver  les  espaces  naturels  sensibles  par  un zonage appropr ié  :

 -  Z ICO RA06 "Gorges  de l 'Ardèche"

 -  Zone de Protec t ion Spécia le  : FR  821 0114 : "Basse Ardèche Urgonienne"

 -  S i te  d ' interet  communautaire  : FR  820 1654 : "Basse Ardèche Urgonienne"

 -  ZNIEFF de t ype I I  : 0000 6120 : "Bois  de Ronze"

 -  ZNIEFF de t ype I I  : 0000 6122 : "R ipisy lve  de l 'ardèche infér ieure"

 -  Réser ve naturel le  des  "Gorges  de l 'Ardèche"   
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C O M M U N E  D ’ A I G U E Z E

PLAN LOCAL D'URBANISME 

              P.A .D.D

LES ORIENTATIONS GENERALES

Vu pour être annexé à la délibération

du 04 octobre 2010

  

    Le Maire

Source : Photographie aérienne IGN 2002

(PROJET D ’AMENAGEMENT ET DE DE VELOPPEMENT DURABLE)

Valorisation du centre bourg à prévoir :

-  Continuer l ’aménagement qualitatif de l ’espace de vie urbain
- Préserver le site et le patrimoine architectural
- Prévoir des prescriptions architecturales très strictes et des orientations d’aménagement précises
- Inscrire un espace boisé classé au niveau du calvaire

Densification urbaine à promouvoir et extension limitée des hameaux et quartiers  :

-  Remplir les “dents creuses” dans le centre bourg et à la Blanchisserie
- Permettre une extension du camping existant à la Blanchisserie
- Prévoir une extension mesurée des quartiers de la Roquette et du Devès nord

Création d’un hameau nouveau à moyen terme :

- Prévoir un véritable hameau nouveau, non consommateur d’espace et s’insérant par faitement dans le site
- Autoriser le développement uniquement sous forme d’opération d’aménagement d’ensemble après
  présentation d’une étude architecturale, environnementale et paysagère complète. 
- Prendre en compte les possibilités techniques en terme de réseaux (AEP, EU.. .)  et assurer la gestion du 
  ruissellement des eaux pluviales

Zones naturelles à préserver (Garrigues et ripisylves dans la zone agricole) 

Prévoir un renforcement des équipements publics (Aire de stationnement.. .)  

L E G E N D E  

Entrée du centre bourg à protéger (image de marque) - Interdiction d’implanter des bâtiments agricoles
dans le cône de vision . . . 

Fronts bâtis du centre bourg à préserver - Articulation Vignes / Bâti -  Déclassement des zones NA
du POS en zones non constructibles et agricoles protégées 

Points de vue sur le centre ancien et le village à préserver  
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Elements patrimoniaux à mettre en valeur 

E n v i s a g e r  u n  r e n f o r c e m e n t  d u  r é s e a u  
d ' e a u  p o t a b l e  p a r  l a  c r é a t i o n  d ' u n  
n o u v e a u  r é s e r v o i r
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Alignement
   d 'arbres  
à  préser ver

Aire  naturel le  d 'accuei l  
tour ist ique à  aménager

Permettre  une poss ibi l i té
d'ex tension du camping
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Respec ter  les  d isposit ions
réglementaires  l iées  aux
zones inondables

Ancien four  communal
en cours  de réhabi l i tat ion

Prévoir  une ex tension mesurée
du hameau de la  Roquette

Réser voir

Respec ter  les  pér imetres
de protec t ion du forage

Prévoir  une ex tension mesurée
du quar t ier  du Devès  nord

Stopper  le  développement  l inéaire  de 
la  construc t ion le  long de la  voir ie
         ( "urbanisme de tuyau")  

L 'enjeu dans  ce  sec teur  (zone en point i l lé )  est  de ne plus  
favor iser  une urbanisat ion di f fuse qui  progress ivement
altère  le  paysage mais  au contra i re  de concentrer  le
développement  de la  construc t ion autour  de deux futurs
pet i ts  quar t iers  (Favor ise  le  l ien socia l ) .

I l  convient  d 'aménager  et  d 'équiper  ces  deux sec teurs  af in
de répondre aux problématiques  de r isque incendies  :

Insta l lat ion de bornes  et  poteaux incendies  et  zones  d ' inter faces
aménagées  à  prévoir  (coupure de combust ible) . 

Prévoir  un espace boisé  c lassé  af in
de protéger  :

-   La  forêt  de Valbonne :
   S i te  d ' impor tance communautaire
   Direc t ive  Habitat  : FR9101398.
-  La  zone boisée du Bagnolais  :
  ZNIEFF de t ype I I  : OOO0 6127  

Permette  l 'urbanisat ion de sec teurs  l imités  
au contac t  du v i l lage et  encadrés  par  des  
or ientat ions  d 'aménagement  précises.

N O R D

Respec ter  les  pér imetres
de protec t ion du forage

Déclassement  des  terra ins
construc t ibles  zones  NA 
du POS

Préser vat ion des  r ip isy lves
autour  des  ruisseaux

Envisager  la  créat ion d 'un hameau
présentant  une densité  re lat ivement
impor tante notamment sur  la  par t ie
basse af in  de l imiter  la  consommation
d'espaces  naturels  et  agr icoles  et  
presentant  sur tout  l ' interêt  de protéger  
les  abords  du v i l lage.

Aire  de stat ionnement
intégrée à  prévoir

Pér imètre  de protec t ion 
de l 'Egl ise  (500 mètres)  

L A  R O Q U E T T E


